




































- Engagements à l'égard des organisateurs de Manifestation et intermédiaires éventuels

Et plus généralement de passer et souscrire, pour le compte de la Société en formation, les actes et 
engagements entrant dans l'objet statutaire et conformes à l'intérêt social, à l'exclusion de ceux pour 
lesquels il est requis une autorisation préalable des actionnaires. 

Du seul fait de l'immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés, les 
engagements résultant de ces actes seront repris, rétroactivement, dès leur naissance et de plein droit, 
par la société. 

ARTICLE 31 - POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes 
pour effectuer l'ensemble des formalités légales relatives à la constitution de la société et notamment 

- Procéder à l'enregistrement des statuts auprès de la Recette des impôts compétente ;
- Signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le département
du siège social ;
- Procéder à toutes déclarations auprès du Centre de Formalités des Entreprises compétent ;
- Effectuer toutes formalités en vue de l'immatriculation de la société au Registre du commerce et des
sociétés;
- A cet effet, signer tous actes et pièces, acquitter tous droits et frais, et plus généralement faire tout ce
qui sera nécessaire afin de donner à la société présentement constituée son existence légale en
accomplissant toutes autres formalités prescrites par la loi.

ARTICLE 32 -FRAIS 

A compter de l'immatriculation, tous les frais relatifs à la constitution seront pris en charge par la 
société qui devra les amortir avant toute distribution de bénéfices et au plus tard dans le délai de cinq 
ans. 

Fait en autant d'exemplaires que requis par la loi 

A AJACCIO, le 22 janvier 2024 

Le(s) actionnaire(s) : 

M. Philippe CALMELS : Mme Florence TEGONI-CALMELS 

2F2F INVEST SAS - STATUTS CONSTITUTIFS 

M. Fabrice CALMELS
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